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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Merlan 
Mercredi 14 juin 2017 (19h30 – 20h50)  

 

Conseillers présents :  Mohamed ACHRIA, Liliane DAUBIN, Matthieu ESMINGEAUD, Michel FORT, 
Jérôme LEVIFVE, Bérangère LOPES, Sandrine MATTIUZ, Paulette PINEL DEBOUVERIE, Véronique 
SERRA ARTMAN. 
 
Conseillers excusés : Jocelyne BIASIN, Marcel DORN, Jordan KUPELIAN, Emmanuelle LUJAN-
SANTOS, 
 
Conseillers absents :  Annie GARRIGUES, Laurent LE DOLEDEC, Adrianna LE GOFF,Clotilde 
MAILLARD. 
 
Elu :  Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau  
 
Administratif :  Amalia GHEMARD, Chargée de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Amalia Ghémard. 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Réponses aux 
précédentes 

questions 

- 2 nouvelles salles associatives aménagées au 51 rue Paul Vaillant Couturier, ont-elles été 
inaugurées ? Inauguration prochainement, les salles seront mises à la disposition des associations 
à partir de septembre 2017. 

- Regret qu’il n’y ait plus d’arbustes et jardinières aux angles Avenue de Rosny/rue des Carrouges 
et Avenue de Rosny/avenue du Général Leclerc : des bacs et du fleurissement ont été remis 
depuis et un « nichoir à insectes » a été installé (ce type d’installation va se multiplier dans la ville 
afin de favoriser la biodiversité, conseillers de quartier satisfaits) 

- Avenue de Rosny récemment refaite sur la partie Bondy, souhait des riverains qu’il en soit fait de 
même sur la partie noiséenne : le Conseil Départemental  ne prévoit pas pour l'instant de refaire la 
partie noiséenne de l'avenue de Rosny (blocage politique lié au prolongement du tramway). 

 
  

Nouvelles 
questions   

Commerces : 
- Employés du barbier « Crapgul » (73 rue de Merlan) et de l’épicerie voisine qui s’installent sur des 

chaises sur le trottoir devant leur commerce (voire sur le trottoir d’en face pour être à l’ombre), 
gênant le passage des piétons, n’ont pas de conteneur à déchets : l’Adjoint au Maire se rendra sur 
place pour en discuter avec eux.  

- Devenir du café Pacific Blue (angle Brément / Merlan) : concerné par un arrêté de péril, appartient 
à un particulier, attente des derniers rapports d’experts, probable démolition à venir. 

- Café l’Ambassade (rue de Merlan) réouvert ? A réouvert suite à la réalisation de travaux de 
rénovation intérieurs, ne font plus de cuisine mais organisent des événements (par exemple pour 
la fête de la musique).  

- Mégots, absence de femmes et stationnement sauvage devant le bar du Rond Point du 11 
novembre 1918 : une conseillère y est rentrée sans problèmes, stationnement sauvage 
régulièrement verbalisé.  

- Ouverture commerces rue de Brément au Londeau (proche Merlan) ? Une boucherie halal et un 
traiteur marocain ont ouvert (ainsi qu’une pharmacie un peu plus loin), les remontées des 
habitants à leur sujet sont bonnes. La boulangerie devrait ouvrir d’ici une semaine, des locaux 
restent à pourvoir.  

 
Voirie / circulation stationnement : 
- Camions d’une entreprise de déménagement qui bloquent régulièrement et longuement la 

circulation sur l’avenue de Rosny pour rentrer en marche arrière dans leurs locaux. 
- Entrepôt du 22 Merlan qui bloque parfois la rue 15 minutes car pas place de livraison à cet endroit. 
- Fin des travaux au Londeau ? Les travaux sur les espaces extérieurs devraient être terminés à 

l’automne 2017.  
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- Réouverture envisagée du chemin Montreuil à Claye sur Brément (éviterait aux habitants de 
Merlan de faire un détour) ? Pas dans l’immédiat, cela dépendra des futurs travaux du quartier 
(démolition à venir de la tour du 19 Verlaine).  

- Barrière peu esthétique mais efficace installée en face du café de l’Ambassade pour éviter le 
stationnement gênant de véhicules. 

- Regret qu’il n’y ait pas de parking pour le nouveau Conservatoire : des places PMR (personnes à 
mobilité réduite) et arrêt-minutes vont être créés à proximité immédiate, les usagers pourront 
également stationner dans le Parking des Découvertes qui va être entièrement rénové fin 2017.  

- Signalisation des contre-sens vélo (marquages au sol et panneaux) ayant été faite puis cachée, 
pourquoi ? Renseignements seront pris. 

 
Réseaux : Sol qui bouge place du Moulin Fondu vers la réserve foncière autour d’un boîtier sur lequel 
il est indiqué « pompe » et un numéro de téléphone plus valable (la porte des bâtiments 1 et 3 qui ne 
ferme plus à cause de ça) qu’est-ce que cette pompe et fonctionne-t-elle correctement ? M. Soligny 
va le signaler à Noisy-le-Sec Habitat, il s’agit peut-être d’une pompe de relevage (qui pousse les eaux 
vers un bassin de rétention), l’eau ne déborde pas par le regard donc a priori elle fonctionne (ou n’est 
plus en service).  
 
Transports : Regret qu’il n’y aura aucune station du métro 11 en centre ville de Noisy-le-Sec : la 
station Coteaux-Beauclair sera juste au sud du Londeau, à 10-15 minutes à pied du quartier Merlan. 
 
Locaux municipaux :  
- Devenir salles Charlie Chaplin ? Elles seront démolies car elles ne répondent plus aux normes 

actuelles et le parking n’est plus utilisable du fait du plan Vigipirate.  
- Devenir des locaux de l’ancien conservatoire, à qui appartiennent les locaux ? Son devenir n’est 

pas encore connu.  
 

Tranquillité publique : 
- Regroupements bruyants de jeunes à proximité du barbier (pendant que l’un d’entre eux est 

probablement chez le barbier) ou assis sur les rambardes entourant l’immeuble du 67 Merlan.  
- Regroupements de jeunes dans la Cité des Trois Bonnets 
- Pas encore d’ouvertures (pour se rafraîchir) de bornes incendies cette année : Veolia paye l’eau 

mais la Ville doit payer la réparation des bornes, la Ville regrette que des bornes inviolables 
(beaucoup moins faciles à ouvrir) n’aient pas été installées, la pression de l’eau avait blessé une 
enfant dans une ville voisine, l’ouverture de borne peut provoquer un manque de pression dans 
d’autres bornes incendies et empêcher leur utilisation en cas d’incendie.  

- Immeuble squatté à l’angle Brément / Rosny, fenêtres volées sur le chantier d’en face installées 
par les squatteurs, 4 cheminées clandestines (risque d’incendie), énormes fissures dans la bâti, 
enfants de 10 ans qui mendient rue de Brément : l’immeuble devait être racheté par Noisy-le-Sec 
Habitat mais le propriétaire privé actuel a refusé l’évacuation des squatteurs, une fois installés plus 
de 24h sur le même site les squatteurs ne peuvent plus être évacués par la police, ils sont 
comptés (plus aucune personne supplémentaire ne doit les rejoindre) et la préfecture doit les 
reloger en cas d’évacuation (par exemple dans des hôtels loués ou rachetés par l’Etat), la Ville ne 
peut pas entamer des procédures d’expulsion sans que le propriétaire en fasse la demande.   

- Evacuation espérée des squatteurs à l’angle Leclerc / Canada (sont là depuis 19 ans, procédures 
difficiles et longues). 

 
Propreté :  
- Regret que peu d’habitants du quartier ramassent les déjections canines de leur chien, des 

personnes prennent tous les sacs des sanicans donc ils sont souvent vides. 
- Dépôts sauvages fréquents à l’emplacement de l’ancien arrêt de bus rue de Merlan (à côté de 

l’entrée de la Cité des Trois Bonnets) : des négociations sont en cours pour supprimer ce recoin.  
- Rue de Merlan très sale, nombre de poubelles sorties très important, PAVE (points d’apport 

volontaires enterrés) possibles ?  un conseiller rappelle que la densité de population dans cette 
rue est peu visible mais très forte (résidences sociales en renfoncement, nombreux logements 
privés dans chaque courée), l’Adjoint au Maire précise que l’installation de PAVE est très coûteuse 
et peut avoir des effets pervers (sacs déposés à côté par certains). 

- Hausse prévue de la fréquence de collecte des déchets recyclables (actuellement 1/semaine) 
suite à l’élargissement des consignes de tri (des déchets supplémentaires peuvent désormais être 
recyclés donc les poubelles bleues ou jaunes se remplissent vite) ? Certaines fréquences de 
collecte ont été modifiées dans le nouveau marché de collecte des déchets d’Est Ensemble, des 
renseignements seront apportés aux conseillers de quartier. Du fait de la pénurie récente de 
carburants, certaines collectes n’ont pas pu être assurées.  

- Souvent des problèmes de collecte des déchets verts : collecte les mardis matin (sacs à sortir le 
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lundi soir), une conseillère appelle Est Ensemble lorsque le passage prévu n’a pas été fait.  
 
Développement durable : 
- Projet d’installation de « boîtes à livres » (où chacun peut prendre ou déposer un livre 

gratuitement) par la Ville dans le quartier Merlan, sur le modèle de la boite installée par un 
particulier avenue Hoche. Leur emplacement reste à définir. 

- Plantations en pieds d’arbres par des particuliers Avenue Hoche qui commencent à inspirer des 
habitants d’autres quartiers, projet toutefois des riverains d’installer des petites barrières pour lutter 
contre les chiens. 

- Ruches dans la réserve foncière appartenant à qui ? Elles ont été installées par le bailleur Noisy-
le-Sec Habitat qui fait appel à un apiculteur prestataire pour les entretenir. 

 

Prochains 
rendez-vous 

Le samedi 24 juin  de 11h à 13h a lieu l’inauguration du nouvel emplacement du composteur de 
quartier  (qui a été déplacé dans la réserve foncière à côté de l’école élémentaire), toute personne 
pourra s’y renseigner sur le compostage de quartier. Le lendemain à 10h au même endroit un broyeur 
itinérant sera à la disposition des habitants ayant des déchets végétaux à broyer. 
 
Le samedi 24 juin  de 19h à 21h, les conseillers du quartier Merlan organisent un pot convivial  sur la 
place du Moulin Fondu (en cas de pluie repli dans la salle de Noisy le Sec Habitat du 44 rue de 
Merlan). L’événement est ouvert à tous les habitants du quartier, les conseillers ont des flyers et 
affiches pour diffuser l’information. 
 
Les conseillers Merlan sont les bienvenus le samedi 1er juillet  au pique-nique  organisé par les 
conseillers du Petit Noisy à partir de 11h sur les bords de l’Ourcq derrière Décathlon (réservé aux 
conseillers et à leurs proches uniquement, chacun amène à manger).  
 
La prochaine réunion du conseil  se tiendra le mercredi 4 octobre à 19h30 à l’école élémentaire 
Estienne d’Orves (salle sous réserve de confirmation). 
 

 


